
67CONTRAT D’ASSURANCE 2024

Assurance Tous Risques pour 
Instruments de musique
Police n° : 22/30

Art. 1) Objet de l’Assurance
La présente police a pour objet de garantir dans le cadre des conditions générales pour l’assurance Tous Risques, les instruments 
de musique appartenant soit à l’Union Grand-Duc Adolphe, soit aux sociétés, soit à leurs sociétaires.

Art. 2)  Sommes assurées
La garantie est limitée à 17.964,03 EUR par instrument de musique.

Art. 3) Clause de subsidiarité
La garantie du contrat n’intervient qu’en complément de celles accordées par d’autres assurances couvrant tout ou partie des 
mêmes risques et souscrites antérieurement ou postérieurement par l’une des personnes physiques ou morales désignées à 
l’art. 1 ci-avant. La garantie ne jouera qu’après épuisement des sommes assurées par ces autres assurances.

Art. 4) Clause spéciale
Lorsque les objets assurés se trouvent dans des véhicules stationnant en plein air, dans des parkings officiels ou dans des garages 
non gardés et non fermés à clef, le risque Vol est seulement couvert si l’assuré peut prouver que le sinistre n’était pas survenu 
entre 24 heures le soir et 7 heures le matin ou que le véhicule était gardé en permanence pendant ce temps.

Art. 5) Garanties
Les garanties sont acquises aux bénéficiaires à la présente assurance à partir du lendemain de leur adhésion à la Mutuelle de 
l’Union Grand-Duc Adolphe. La Compagnie est en droit d’exiger en cas de sinistre toutes les preuves permettant d’établir cette 
date avec certitude.

Art. 6) Extension de garantie
Contrairement à ce qui est dit à l’article II «Instruments de Musique» des Conditions Spéciales, l’assurance couvre également 
les dommages atteignant l’archet.

Art. 7) Clause spéciale concernant l’amiante
Sont exclus tous les dommages causés ou subis directement ou indirectement par l’amiante et/ou des matériaux contenant de 
l’amiante quelle que soit la forme ou la quantité.


